
DU CONSEIL D’ESTAT

Qui Ordonne que l’Ecrit imprimé ayant pour

titre ,
Lettre de fin Alt

efie
Royale Madame

d’Orléans Abbefie de Chelles , à une de Jes

amies , fera & demeurera fupprimé.

Du 2 8. Avril 172 y.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE ROYALE.

M. D C C X X V.
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A R R E S T
DU CONSEIL D’ESTAT

DU ROY,
Qui Ordonne que P.Ecrit imprimé ayant pour titre

,

Lettre

de fon AltelTe Royale Madame d’Orléans Abbeûè
de Chelles, à une de fes amies

,
fera & demeurera

Japprimê.

Du 28. Avril 1725.
- - ,

v -,
' *
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Extrait des Regifires du Conjeil dEjlat.

LE ROY eftant informé qu'il a eflé répandu dans le public

-un Ecrit imprimé fous le titre de Lettre de San Alteffe

Royale Madame d’Orléans Abbejfe de Chelles , à une defes amies

,

contenant une prétendue profefïion de foy & une déclaration

des fentimens qu’on iuy attribué par rapport au dogme ren-

fermé dans la Bulle Unigenitus ', lequel Ecrit peut d’autant moins
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eüre regardé comme i ouvrage de cette Princefle
,
que Pau-

tireur peu inflruit des titres qui appartiennent aux Princefles de

fon rang, luy donne celuy d’Altefle Royale au lieu de celuy

d’Altefle Sereniflime qui fèul convient à la naiflance; que

d’ailleurs cet Ecrit eft rempli d’erreurs que l’Eglife con-

damnées depuis long-temps, & d’expreflions contraires à l’eiprit

de foumifïian que l’eftat Monaftique quelle a embrafle, l’oblige

à garder plus indifpenfabfement : Et Sa Majefté voulant arrefter

la diftributron d’un Libelle aufli pernicieux qu’il eft injurieux

à l’honneur 6c à la religion d’une Princeffe de fon fang, 6c

reprimer la témérité de ceux qui 1 ont compofe, imprime 6c

diftribué : Oüy le Rapport ; Sa Majesté restant en son

Conseil, a Ordonné 6c ordonne que ledit Ecrit imprime,

ayant pour titre Lettre de Son Altejjè Roynie Sladame d Orléans

Abbejfe de Chelles,
a une defes amies

,

fera 6c demeurera fuppri-

mé ; Et en confequence, que tous les Exemplaires en feront in-

ceflamment rapportez par ceux qui s’en trouveront faifis, fçavoir,

dans la Ville, Prevofté 6c Vicomté de Paris ,
entre les mains

du S.
r d’Ombreval Lieutenant General de Police; Et dans les

Provinces 6c Generalitez du Royaume, entre les mains des S.
rs

Intendans 6c Commiflaires départis, pour eftre par eux lacerez.

Fait Sa Majefté deffenfes à toutes perfonnes, de les garder 6c re-

tenir, Et à tous Imprimeurs, Libraires & autres, d’en imprimer,

vendre, ni diftribuer, àpeinede Quinze cens livres d’amende, 6c

de punition corporelle s’il y écbet. Enjoint Sa Majefté tant au-

dit S.
r d’Ombreval qu’aufdits S.

rs Commiflaires départis, d’in-

former, chacun en droit foy, contre les Autheurs, Imprimeurs

6c diftributeurs dudit Ecrit, 6c de faire le Procès aux coupa-

bles, comme perturbateurs du repos public, fuivant la rigueur

des Ordonnances, 6c conformément à la Déclaration du 4.

Aouft 1720. Fait au Confeil d’Eftat du Roy, Sa Majefté y
eftant, tenu à Verfailles le vingt-huit Avril mil feptcens vingt-;

cinq. Signé Phelypeaux.
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